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Méthodologie : 
 

• Enquête en ligne auprès des adhérents et non-adhérents à l’ADGCF 

• Réalisée du 20 septembre au 5 octobre 2016 

•  641 répondants sur 3 483 mails envoyés soit un taux de retour général de 
18,4%  
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>RÉSULTATS 



1- perceptions générales sur 
le statut 
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Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Le statut a vocation à garantir une fonction 
publique neutre et impartiale 89% 641

Le statut a vocation à assurer continuité du service 
et de l'action publique 87% 640

Le statut a vocation à préserver les agents de 
l'arbitraire, du favoritisme et garantir qu'ils 

travaillent dans le sens de l'intérêt général et pas 
80% 640

Le statut a vocation à garantir l'égalité d'accès des 
citoyens à l'emploi public 78% 639

Le statut a vocation à garantir un traitement 
égalitaire de l'ensemble des usagers et citoyens 77% 638

Le statut a vocation à garantir un déroulement de 
carrière régulier selon l'ancienneté et la valeur 

professionnelle
75% 639

Le statut a vocation à protéger les fonctionnaires 
des pressions politiques 74% 639

Le statut à vocation à former de véritables 
professionnels du service public 69% 638

Le statut a vocation à préserver des pratiques 
clientélistes et discriminatoires 64% 640

               Tout à fait                                                 Plutôt                                 Plutôt pas       Pas du tout 

49% 

48% 

40% 

36% 

37% 

23% 

33% 

32% 

31% 

40% 

39% 

40% 

42% 

40% 

52% 

41% 

37% 

33% 

10% 

10% 

17% 

18% 

19% 

20% 

22% 

25% 

18% 

1% 

3% 

3% 

4% 

4% 

5% 

4% 

6% 

18% 

Perceptions sur le statut 
« Etes-vous personnellement tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt pas d’accord ou pas du tout 
d’accord avec les affirmations suivantes ? » 
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Perceptions sur le statut 
Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Dans la pratique, on constate effectivement que la 
continuité du service et de l'action publique est assurée 89% 637

Dans la pratique, on constate effectivement que la 
fonction publique est neutre et impartiale 74% 638

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
usagers et citoyens bénéficient d'un traitement 

égalitaire
73% 638

Dans la pratique, on constate effectivement que de 
véritables professionnels du service public sont formés 71% 635

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
agents bénéficient d'un déroulement de carrière 

régulier selon l'ancienneté et la valeur professionnelle
67% 636

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
usagers et citoyens ne sont pas exposés à des 

pratiques clientélistes et discriminatoires
64% 638

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
citoyens ont un accès égalitaire à l'emploi public 58% 635

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
agents sont préservés de l'arbitraire, du favoritisme 53% 637

Dans la pratique, on constate effectivement que les 
agents ne sont pas soumis à des pressions politiques 35% 636

               Tout à fait                                                 Plutôt                                 Plutôt pas       Pas du tout 

26% 

8% 

8% 

13% 

6% 

7% 

11% 

3% 

2% 

63% 

66% 

65% 

58% 

61% 

57% 

47% 

50% 

33% 

9% 

24% 

24% 

26% 

28% 

31% 

37% 

41% 

55% 

2% 

2% 

3% 

3% 

5% 

5% 

5% 

6% 

10% 
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« Etes-vous personnellement tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt pas d’accord ou pas du tout 
d’accord avec les affirmations suivantes ? » 



Le statut préserve les agents de l’arbitraire, du favoritisme 
et garantit qu’ils travaillent dans le sens de l’intérêt 

général et pas d’intérêts particuliers 

Le statut garantit l’égalité d’accès des citoyens à l’emploi 
public 

Le statut protège les fonctionnaires des pressions 
politiques 

Perceptions sur le statut 
Quels sont les écarts de perceptions entre vocations du statut et réalités constatées ? 

30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% 35% 
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dans le principe (% accord) dans les faits (% accord) 

74% 
u 

u 

80% 
u 
53% 

78% 
u 
58% 

Le statut garantit une fonction publique neutre et 
impartiale 

89% 
u 
74% 

Le statut garantit un déroulement de carrière régulier 
selon l’ancienneté et la valeur professionnelle 

75% 
u 
67% 

Le statut garantit un traitement égalitaire de l’ensemble 
des usagers et citoyens 

77% 
u 
73% 

Le statut préserve des pratiques clientélistes et 
discriminatoires 

64% 64% 
u 

Le statut assure la continuité du service et de l’action 
publique 

89% 
u 

87% 

Le statut permet de former de véritables 
professionnels du service public 

71% 
u 

69% 



2- atouts et faiblesses du 
statut 
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Atouts et faiblesses du statut 
« En de multiples occasions, un certain nombre de critiques vis-à-vis du statut et, plus largement, du 
fonctionnement de la fonction publique a été émis. Pour chacune des critiques suivantes, estimez-vous 
qu’elles sont tout à fait justifiées, plutôt justifiées, plutôt pas justifiées ou pas du tout justifiées ? » 

9 Le code couleur est ici volontairement inversé compte tenu de la formulation spécifique des propositions évaluées  

Total % 
justifié

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants               Tout à fait                                                 Plutôt                                 Plutôt pas       Pas du tout 

Une gestion excessivement égalitaire et 
uniformisatrice et des difficultés à mettre en œuvre 

une gratification au mérite
76% 615

Une architecture statutaire bloquante (cadres 
d'emplois trop nombreux et trop cloisonnés…) 

freinant la mobilité des agents
75% 616

Une trop grande rigidité des modes de gestion des 
ressources humaines (grille, avancement) 73% 614

Un encadrement statutaire et réglementaire trop 
pesant 67% 614

Un système ne permettant pas d'anticiper les besoins 
et de procéder à une gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences performante
57% 613

Un système générant une perte de dynamisme du 
dialogue social 48% 613

Des durées réelles de travail en deçà de la durée 
légale 39% 611

Un paritarisme qui constitue un frein au dialogue 
social 33% 606

         Tout à fait                                           Plutôt                         Plutôt pas                   Pas du tout 

29% 

20% 

27% 

22% 

15% 

9% 

13% 

7% 

47% 

55% 

46% 

45% 

42% 

39% 

26% 

26% 

20% 

22% 

24% 

30% 

38% 

45% 

39% 

52% 

4% 

3% 

3% 

3% 

5% 

7% 

22% 

15% 



Atouts et faiblesses du statut 
« Dans un contexte marqué par une profonde réorganisation institutionnelle et la raréfaction de la 
ressource publique, le statut est aussi questionné. Etes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, 
plutôt pas d’accord ou pas d’accord du tout avec les propositions suivantes ? »  
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Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Les attaques contre le statut masquent la volonté 
de certains d'une remise en cause du modèle de 

service public à la française
81% 592

Le statut a constitué un facteur clé de la 
décentralisation. Il peut constituer un facteur clé de 

la réforme territoriale
75% 596

Le statut est indissociable d'un service public 
ambitieux et de qualité 70% 598

Le statut offre de nombreuses possibilités d'une 
gestion différenciée des emplois et de compétences 

mais ces possibilités sont mal exploitées
68% 597

Le statut est compatible avec une gestion 
dynamique des ressources humaines 59% 596

Le statut offre des possibilités de gratification et de 
gestion au mérite 55% 597

               Tout à fait                                                 Plutôt                                 Plutôt pas       Pas du tout 

37% 

26% 

27% 

19% 

18% 

12% 

44% 

49% 

43% 

49% 

41% 

43% 

16% 

21% 

24% 

28% 

34% 

37% 

3% 

4% 

6% 

4% 

7% 

8% 



Atouts et faiblesses du statut 

Le code couleur est ici volontairement inversé compte tenu de la formulation spécifique des propositions évaluées  

Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Dans la durée, le concours n'est plus le garant de 
la compétence et du professionnalisme des agents 79% 594

Le statut constitue un frein au recrutement de 
certains profils spécialisés 79% 594

Le statut n'offre pas suffisamment de souplesse en 
terme de recrutement au regard des besoins des 

collectivités
71% 596

Le statut constitue un frein à la mobilité entre 
sphère publique et sphère privée 69% 595

Le statut constitue un frein à la mobilité entre les 3 
fonctions publiques 53% 591

Le statut est un frein à la modernisation de l'action 
publique 38% 591

Le statut constitue un frein à la mobilité au sein 
des collectivités 25% 594

Le statut constitue un frein à la mobilité entre 
collectivités 19% 595

         Tout à fait                                           Plutôt                         Plutôt pas                   Pas du tout 

39% 

30% 

21% 

22% 

15% 

9% 

5% 

5% 

40% 

49% 

50% 

47% 

38% 

29% 

20% 

14% 

16% 

16% 

24% 

26% 

38% 

50% 

52% 

56% 

5% 

5% 

5% 

5% 

9% 

12% 

23% 

25% 
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« Dans un contexte marqué par une profonde réorganisation institutionnelle et la raréfaction de la 
ressource publique, le statut est aussi questionné. Etes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, 
plutôt pas d’accord ou pas d’accord du tout avec les propositions suivantes ? »  



Atouts et faiblesses du statut 

Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Dans la durée, le concours n'est plus le garant de la 
compétence et du professionnalisme des agents 79% 594

Le développement des contractuels et/ou des contrats 
aidés démontre bien les lourdeurs du statut et la 

difficulté à répondre aux besoins des collectivités
60% 597

Les dispositifs de résorption de l'emploi précaire 
(Sapin, Sauvadet) ont eu des effets pervers 58% 574

Le développement des contractuels et/ou des contrats 
aidés constitue une menace pour le statut 36% 594

              Tout à fait                                           Plutôt                         Plutôt pas                   Pas du tout 

39% 

23% 

13% 

9% 

40% 

37% 

45% 

27% 

16% 

30% 

37% 

51% 

5% 

10% 

5% 

13% 

Le code couleur est ici volontairement inversé compte tenu de la formulation spécifique des propositions évaluées  

Total % 
accord 

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Le développement des contractuels et/ou des contrats 
aidés permet de répondre aux besoins de souplesse 
des collectivités mais ne remet pas en cause en tant 

que tel l'intérêt du statut

74% 597

Les dispositifs de résorption de l'emploi précaire 
(Sapin, Sauvadet) sont bénéfiques 62% 587

               Tout à fait                                              Plutôt                                 Plutôt pas         Pas du tout 

20% 

10% 

54% 

52% 

22% 

33% 

4% 

5% 
12 

« Dans un contexte marqué par une profonde réorganisation institutionnelle et la raréfaction de la 
ressource publique, le statut est aussi questionné. Etes-vous tout à fait d’accord, plutôt d’accord, 
plutôt pas d’accord ou pas d’accord du tout avec les propositions suivantes ? »  



3- évolutions attendues du 
statut 
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Evolutions attendues du statut 
« Parmi les 4 affirmations suivantes, laquelle correspond le mieux à votre opinion personnelle ? »  
(Base : 591 répondants, 50 non répondants)  
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Le statut doit être maintenu et renforcé

Il doit être adapté en préservant ses 
principes essentiels

Il doit être profondément réformé

Il doit être supprimé

5% 

65% 

27% 

3% 



Total % 
accord

(Tout à fait + 
Plutôt)

Bases 
répondants

Il faut mettre en place un régime combinant carrière 
et emploi 93% 553

Il faut faciliter le passage entre sphère publique et 
sphère privée 89% 564

Il faut diversifier les modes de recrutement 81% 563

Il faut maintenir un régime de carrière 69% 553

Il faut maintenir le concours comme voie d'accès à la 
fonction publique 62% 560

Il faut fusionner les 3 fonctions publiques 56% 551

Il faut remettre en cause la pratique de l'emploi à vie 54% 558

Il faut mettre en place un régime de droit du travail 
(convention collective) 43% 553

Il faut réserver le statut aux " fonctions régaliennes " 29% 562

Il faut réserver le statut aux fonctions d'encadrement 15% 561

               Tout à fait                                                 Plutôt                                 Plutôt pas       Pas du tout 

36% 

36% 

31% 

21% 

27% 

21% 

16% 

10% 

10% 

4% 

57% 

53% 

50% 

48% 

35% 

35% 

38% 

33% 

19% 

11% 

6% 

9% 

15% 

29% 

29% 

32% 

30% 

41% 

43% 

48% 

1% 

2% 

4% 

2% 

9% 

12% 

16% 

16% 

28% 

37% 

Evolutions attendues du statut 
« Voici des propositions d’évolution du statut que l’on pourrait imaginer. Pour chacune d’entre elles, 
pouvez-vous me dire si vous êtes tout à fait d’accord, plutôt d’accord, plutôt pas d’accord ou pas du tout 
d’accord ? »  
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